
  



 



 



 



 
 

1 

 

 

 
 

 

 

 
 

CONSULTATION DES PARTIES PRENANTES DANS LE CADRE DE LA MISE À JOUR DE 
L’ÉTUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DU PROJET D’INSTALLATION DE 

DEUX CENTRALES SOLAIRES A GASSI ET LAMADJI 
 
SITE DE : GASSI 
 

DATE 17 Mars 2023 LIEU Chef le Délégué du Quartier Digo 
QUARTIERS/VILLAGES 

PRÉSENTS 
Digo RESSORT 

TERRITORIAL 
 
 

COORDONNÉES GPS  ACTIVITÉ (Réunion de 
consultation publique. Focus 

group. Etc.) 

Consultation  

NOMBRE DE 
PARTICIPANTS 

20 HOMMES 
 

FEMMES 
20 
 

ÉQUIPE DU BARES 
PRÉSENTE 

1: Dr MASSING OURSINGBÉ 
2: DJIMINGAR BOULL 
3: TCHINDÉBÉ IGNABÉ 

 

L’an deux mille-vingt-trois et le 17 mars 2023, à 09H00mn, s’est tenu chef le Délégué du Quartier Digo, 
une réunion d’information et de concertation avec le bureau du Comité des PAP, les Déléguées des 
quartiers ET les chefs de carrés concernés par le site du projet de construction de la centrale 
photovoltaïque de Gassi. Ce projet, mise en œuvre par Qair, couvre les quartiers Digo, Bagoum, et 
Ambougouna dans le 7ème arrondissement de la ville de Ndjamena. Cette réunion s’inscrit dans le 
cadre de la mise à jour de l’Étude d’Impact Environnemental et Social (EIES) réalisée en 2018 par le 
Bureau Africain de Recherches, d’Études et de Stratégies (BARES).  
 

Cette séance de consultation à la base a été organisée afin (i) de s’assurer de leur engagement en 
faveur du projet, (ii) de susciter leur adhésion et l’appropriation du projet, (iii) de recueillir les avis, les 
préoccupations, les craintes et les suggestions. 
 
Après les salutations d'usage et les mots de bienvenues formulés par le président du Comité des PAP, 
Mr NADJI MIABO, ce dernier a introduit l’équipe du bureau consultant, en demandant l’indulgence du 
bureau pour prendre en compte les personnes retardataires au recensement et a remercié les 
Délégués de leur présence.  
 

Prenant la parole, le Délégué du Quartier Bagoum, Mr ISSA ABDRAMAN GADJI, a tenu à remercier 
dans un premier temps l’équipe du bureau consultant qui a bien voulu les écouter en organisant cette 
réunion pendant que le recensement des PAP est en cours. Il a fait l’historique du projet de 
construction de la centrale photovoltaïque de Gassi en prenant comme référence, les dernières 
consultations publiques réalisée en 2018 par le Bureau Africain de Recherches, d’Études et de 
Stratégies (BARES) dans le cadre de l’Études d’Impact Environnemental et Social, avant de 
s'appesantir sur le contexte et les objectifs du projet.  
 

Prenant à son tour la parole, Dr Massing Oursingbé, Directeur du BARES tout d’abord présenter les 
experts faisant partie de l’équipe du bureau, avant de dérouler de manière succincte à l’assistance les 
objectifs et l'importance de cette réunion qui permettra au bureau de faire une mise à jour de l’EIES 
réalisée en 2018. Il a poursuivi son intervention en présentant le projet et ses caractéristiques 
techniques avant d’expliquer à l’assistance ce qu’est une centrale photovoltaïque, en l’occurrence celle 
de Gassi : son envergure, son fonctionnement, sa localisation et sa finalité. Il a aussi dit quelques mots 
sur le porteur du projet (Qair et sa Filiale Tchadienne, Quandran International Tchad).  
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Ce fut alors le tour de Monsieur DJIMINGAR BOULL, Expert Environnementaliste de prendre la parole 
pour expliquer le processus d’étude d’impacts, les impacts environnementaux et sociaux attendus et 
les stratégies de gestion des impacts. Il a ainsi, invité les différents acteurs présents à la rencontre à 
donner leur avis sur le projet; leur perceptions et craintes sur les activités de réinstallation, de formuler 
des recommandations le cas échéant. 
 

Les attentes et préoccupations de population riveraine du site 
Le projet a été perçu par l’assistance comme un véritable projet de développement du 7ème 
arrondissement en général et des quartiers riverains en particulier. Toutefois, les délégués de quartiers 
s’interrogent sur ses retombées à leur endroit. Pourront-ils profiter de l’électricité produite par la 
centrale photovoltaïque, et à quel titre ? Gratuitement ? Sinon, à quel coût ? 
 

Les représentants des PAP ont souhaité que le projet puisse les compenser en numéraire pour la 
perte des terres et des biens qu’ils subiront. Néanmoins ils se posent des questions sur les méthodes 
de calculs de biens et sur les modalités de versements de ces éventuelles compensations. Les PAP 
ont trouvé nécessaire de mettre en place un système de calcul qui tient compte des prix du marché et 
que des canaux de transaction liés au versement de la compensation soit clairement définit, car elles 
n’accepteraient pas que des intermédiaires se positionnent entre elles et le projet. 
 
 Préoccupations / craintes des parties prenantes 

• Crainte de la non prise en compte des indemnisations liées à la destruction des biens (maison 
et autres biens matériels) ;  

• Peur qu’une seule partie des PAP (celle se trouvant dans l’emprise de la première phase du 
projet) ne soit indemnisée ; 

• Peur que les femmes et les personnes vulnérables ne soient vraiment impliquées ; 
• Risques d’assister aux conflits liés au non-recrutement de la main d’œuvre locale ; 
• Risques des d’accidents liés au transport lors de la construction des infrastructures. 

 

Recommandations formulées par les parties prenantes 
• Indemniser, dans la mesure du possible, les personnes affectées avant le début des travaux 

sur les sites d’intervention du projet ; 
• indemniser toutes les PAP au même moment, et le plus tôt possible pour leur permettre de se 

préparer compte tenu de l’approche de la saison pluvieuse ; 
• Reboiser les zones dénudées ; 
• Délimiter les réserves de l’État pour éviter l’occupation anarchique des terres ; 
• Veiller à impliquer tous les acteurs (services techniques, ONG, population, etc.) à toutes les 

étapes de l’avancement du projet ; 
• Prendre toutes les dispositions utiles pour traiter au préalable les éventuels cas de litiges ou 

de plaintes liés aux sites du projet afin de garantir son exécution dans des conditions 
satisfaisantes ; 

• Promouvoir plus de transparence et de justice dans le règlement des conflits ; 
• Sensibiliser la population et les ouvriers sur les VBG/EAS/HS ; 
• Sensibiliser la population lors de la construction des infrastructures pour éviter les accidents ; 
• appuyer les Groupements et Associations de jeunes, de femmes et les structures faitières à 

développer les AGR notamment le maraichage et autres activités des communautés ; 
• réaliser les infrastructures sociales de base (école, centre de santé, points d’eau etc.) au profit 

de la population riveraine. 
 
La séance fut levée à 11heures 30 minutes 
 
Fait à Ndjamena, le 17 Mars 2023 
 
Ont signé (Voir liste de présence) 
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CONSULTATION DES PARTIES PRENANTES DANS LE CADRE DE LA MISE À JOUR DE 
L’ÉTUDE D’IMPACT ENVIRONNEMENTAL ET SOCIAL DU PROJET D’INSTALLATION DE 

DEUX CENTRALES SOLAIRES A GASSI ET LAMADJI 
 
SITE DE : GASSI 
 

DATE 18 Mars 2023 LIEU Sur le Site de Gassi 
QUARTIERS/VILLAGES 

PRÉSENTS 
Digo RESSORT 

TERRITORIAL 
 
 

COORDONNÉES GPS  ACTIVITÉ (Réunion 
de consultation 

publique. Focus group. 
Etc.) 

Consultation Publique 

NOMBRE DE 
PARTICIPANTS 

98 HOMMES 
 

FEMMES 
83 
15 

ÉQUIPE DU BARES 
PRÉSENTE 

1: Dr MASSING OURSINGBÉ 
2: DJIMINGAR BOULL 
3: TCHINDÉBÉ IGNABÉ 

 

L’an deux mille-vingt-trois et le 18 mars 2023, à 08H30mn, s’est tenu sur le site de Gassi, une réunion 
d’information et de consultation publique avec les différentes catégories de personnes affectées (les 
chefs des ménages, les propriétaires des bâtiments et de terrains) par le projet de construction de la 
centrale photovoltaïque dudit site, mise en œuvre par Qair, couvrant les quartiers de Digo, Bagoum, 
et Ambougouna dans le 7ème arrondissement de la ville de Ndjamena. Cette séance de travail s’inscrit 
dans le cadre de la mise à jour de l’Étude d’Impact Environnemental et Social (EIES) réalisée en 2018 
par le Bureau Africain de Recherches, d’Études et de Stratégies (BARES).  
 

L’objectif de cette consultation publique est d’offrir une opportunité aux Personnes Affectées par le 
Projet (PAP) de s’impliquer et de participer à la conception et à l’élaboration du Plan d’Action de 
Réinstallation. Il s'agissait en outre de :  

• Recueillir les avis, les perceptions, les attentes, les craintes et les recommandations des PAP 
au sujet du projet;  

• discuter des options de réinstallations qui leur sont offertes et des possibilités de recours dont 
elles disposent . 
 

Après les salutations d'usage et les mots de bienvenues formulés par l'assistance, le Rapporteur des 
PAP, Mr Mbaïdiguim Prosper a introduit l’équipe du bureau consultant, en demandant l’indulgence du 
bureau pour les personnes retardataires au recensement et a remercié les PAP de leur présence. 
Prenant la parole, Dr Massing a d’abord présenter les experts faisant partie de l’équipe du bureau, 
avant de s'appesantir sur les objectifs et l'importance de la consultation pour la préparation du plan 
d’action de réinstallation. Il a ainsi, invité les différents acteurs présents à la rencontre à donner leur 
avis sur le projet; leur perceptions et craintes sur les activités de réinstallation, de formuler des 
recommandations le cas échéant 
 

Les attentes et préoccupations de population riveraine du site 
A cette occasion, les PAP ont pu exposer leurs préoccupations qui ont porté également sur la 
dimension réelle de l’emprise des installations, ainsi que les modalités de compensation prévues pour 
les pertes de leurs biens et revenus.  
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Les PAP ont souhaité que le projet puisse disposer des moyens suffisants pour les compenser à la 
hauteur des préjudices subis. En effet, l’ensemble des PAP souhaite être compensé en numéraire 
pour la perte des terres et des biens qu’ils subiront. Néanmoins les PAP se posent des questions sur 
les méthodes de calculs de biens et sur les modalités de versements de ces éventuelles 
compensations. Selon certaines, il serait nécessaire de mettre en place un système de calcul qui tient 
compte des prix du marché. Également, pour ce qui est des canaux de transaction liés au versement 
de la compensation, pour beaucoup de PAP il n’est pas admissible que des intermédiaires se 
positionnent entre elles et le projet. 
 

Une autre préoccupation constamment soulevée par les PAP, est celle qui concerne le recrutement 
de la main d'œuvre locale pendant la phase de construction des infrastructures, le contrôle et le suivi 
des travaux des infrastructures et la prise en charge des personnes vulnérables.   
 
Préoccupations / craintes des parties prenantes 

• Crainte de la non prise en compte des indemnisations liées à la destruction des biens 
(maison et autres biens matériels) ;  

• Peur qu’une seule partie des PAP (celle se trouvant dans l’emprise de la première phase du 
projet) ne soit indemnisée ; 

• Peur que les femmes et les personnes vulnérables ne soient vraiment impliquées ; 
• Crainte que les délégués des quartiers n’influencent le recrutement des locaux au profit de 

leurs proches ; 
• Risques d’assister aux conflits liés au non-recrutement de la main d’œuvre locale ; 
• Risques des d’accidents liés au transport lors de la construction des infrastructures. 

 
Recommandations formulées par les parties prenantes 

• Indemniser, dans la mesure du possible, les personnes affectées avant le début des travaux sur les 
sites d’intervention du projet ; 

• indemniser toutes les PAP au même moment, et le plus tôt possible pour leur permettre de se 
préparer compte tenu de l’approche de la saison pluvieuse ; 

• Reboiser les zones dénudées ; 
• Délimiter les réserves de l’État pour éviter l’occupation anarchique des terres ; 
• Veiller à impliquer tous les acteurs (services techniques, ONG, population, etc.) à toutes les 

étapes de l’avancement du projet ; 
• Prendre toutes les dispositions utiles pour traiter au préalable les éventuels cas de litiges ou 

de plaintes liés aux sites du projet afin de garantir son exécution dans des conditions 
satisfaisantes ; 

• Promouvoir plus de transparence et de justice dans le règlement des conflits ; 
• Sensibiliser la population sur les VBG/EAS/HS ; 
• Sensibiliser la population lors de la construction des infrastructures pour éviter les accidents ; 
• Vulgariser le rapport de l’EIES afin que les mesures de prévention et de gestion des aspects 

environnementaux et socio-économiques soient connues des parties prenantes et du public ; 
• S’assurer de la mise en œuvre effective de toutes les recommandations formulées dans les 

rapports. 
La séance fut levée à 10heures 30 minutes 

Fait à Ndjamena, le 18 Mars 2023 

Ont signé (Voir liste de présence) 
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Compte-rendu de la consultation publique relative à la présentation du Plan d’Action de 
Réinstallation pour le projet de centrale solaire photovoltaïque de Gassi tenue le 14 décembre 

2023 

Objectif :  

L’objectif de la consultation publique était de présenter le plan d’action de réinstallation et en particulier 
le plan d’indemnisation des terrains et des biens à la population concernée c’est-à-dire les propriétaires 
des terrains concernés par l’indemnisation. Cette consultation publique élargie faisait suite aux 
différentes réunions tenues entre les représentants de QIT et les représentants de la population ayant 
eu pour objectifs de présenter l’état d’avancement du projet et le processus d’indemnisation.  

Participants :  

Les participants à cette consultation publique sont les différents propriétaires concernés par les terrains 
du site du projet de Gassi.  

63 personnes ont participé à la consultation dont 15 femmes.  

Invitation et lieu de la consultation :  

Les invitations ont été faites par téléphone et bouche à oreille par le délégué de Bagoum sur la base de 
la liste des personnes affectées par le projet transmise aux représentants de la population.  

Les femmes propriétaires ont été invitées directement pour qu’elles puissent participer.  

La consultation s’est tenue sur le site du projet.  

Langue de présentation et d’échanges :  

La présentation a été réalisée en français compréhensible par les différents participants.  

Déroulement :  

La réunion s’est déroulée en trois étapes :  

• Etape 1 : Mot de bienvenue et présentation de l’objectif de la réunion ; 
• Etape 2 : Présentation du projet et des principaux éléments liés au processus d’indemnisation; 
• Etape 3 : Questions - Réponses, Discussions, Interventions. 

A l’issue de la réunion générale un focus groupe s’est tenu avec les femmes. 

Après la réunion, les PAP ont été appelé pour signer le protocole d’accord individuel.  

Réunion générale 

Etape 1 : Mot de bienvenue et présentation de l’objectif de la réunion 

M. G. Courcelle directeur du projet pour le Qair en Afrique a remercié les participants de leur présence 
et a présenté les différentes personnes présentes :  

• Adam Sadou : représentant de Qair au Tchad 
• Christine Léger : spécialiste environnementale et sociale, Ginger Burgeap 

M. Courcelle a expliqué que des réunions et des échanges avec les représentants de la population 
s’étaient tenues régulièrement depuis le démarrage du projet et que maintenant il était important de 
présenter à toutes les personnes concernées les résultats des différentes activités réalisées pour 
préparer le processus d’indemnisation des terrains.  

Etape 2 : Présentation du projet et des principaux éléments liés au processus d’indemnisation  

M. Courcelle a présenté l’historique du projet de la centrale solaire photovoltaïque de Gassi. Il a rappelé 
que la société Qair a été approchée par les autorités tchadiennes pour réaliser deux centrales de 15 
MWc : une à Lamadji et une à Gassi. Ces centrales ont pour objectif de produire de l’énergie durable.  



M. Courcelle a expliqué que la société Qair veut réaliser les projets en associant la population qui est 
la première concernée par les activités du projet. Il a expliqué que pour réaliser ces projets, il faut du 
terrain. Les autorités tchadiennes ont mis à disposition de la société une parcelle de 100 ha. Les études 
de faisabilité ont permis de définir les besoins stricts en terrain pour l’implantation de la centrale qui sont 
de 20ha. La délimitation des 20 hectares tient compte des contraintes environnementales (éviter les 
zones inondables) et sociales (éviter les zones construites et cultivées).  

M. Courcelle a rappelé que des réunions ont été tenues avec les représentants de la population qui 
défendent les intérêts des différentes parties prenantes. Les discussions ont permis d’aboutir à un 
montant d’indemnisation. Il a expliqué que les indemnisations couvriront les terrains nus mais également 
les constructions et les arbres fruitiers.  

M. Courcelle a également expliqué que le groupe avait une politique de responsabilité sociale et 
environnementale et a donné l’exemple du projet en développement au Burkina Faso et qui vient d’être 
mis en service. Il a donné comme exemple des projets de distribution de repas à l’école pour inciter les 
enfants à être scolarisés, un projet d’électrification de l’école, etc… Il a précisé que des projets plus ou 
moins équivalents seront identifiés au fur et à mesure du développement du projet en concertation avec 
la population. Il a également précisé que la priorité d’embauche sera donnée aux personnes du village 
de Bagoum en ajoutant que les gardiens au niveau du projet seront recrutés localement.  

Un bureau spécial sera mis en place et un contact avec la population sera maintenu pendant toute la 
durée de vie du projet.  

Mme C. Léger a expliqué le mécanisme de gestion des plaintes mis en place qui permet à chaque 
personne de déposer une réclamation. Cette réclamation pouvant être déposée auprès du bureau de 
QIT ou auprès du délégué de Bagoum qui la transmet au bureau de QIT. Elle a expliqué que le 
recensement avait été réalisé mais qu’il restait encore des clarifications à faire pour la délimitation de 
certaines parcelles.  

Un protocole d’accord a été signé entre la société et les représentants de la population.  

Etape 3 : Questions - Réponses, Discussions, Interventions. 

La parole a été donnée à la population. Il a été demandé que chaque personne puisse se présenter 
avant de poser sa question.  

Question 1 : M. Nestor 

M. Nestor a remercié pour l’implantation de ce projet de centrale solaire photovoltaïque. Cependant il 
s’interroge sur les aspects environnementaux et sociaux et notamment la question du relogement et du 
dédommagement.  

Réponse : 

M. Courcelle a expliqué que dans la zone dédiée au projet (20 hectares), il n’y avait pas d’habitation 
permanente. Effectivement il y a eu un premier recensement global sur l’ensemble des 100 ha mais 
qu’après la réalisation des études techniques, il s’est avéré qu’uniquement 20 hectares étaient 
nécessaire à la mise en place du projet. Un bornage des 20 hectares va d’ailleurs être réalisé 
prochainement (la demande a été déposée auprès du ministère de l’urbanisme). Les indemnisations 
vont concerner uniquement les terrains situés dans la zone de 20 ha. 

Question 2 : Baikar Kara 

M. Baikar Kara a demandé si le projet était déjà financé ou non et quel était le planning de réalisation.  

Réponse : 

M. Courcelle a précisé que les demandes de financement étaient en cours. Les propriétaires seraient 
informés au minimum 90 jours avant le démarrage des travaux et les indemnisations seront versées au 
minimum 60 jours avant le démarrage des travaux. Le planning prévoit le versement des indemnisations 
en Juin 2024.  



C.Léger a précisé que les bailleurs de fonds qui allaient financer le projet avait des exigences 
importantes sur les aspects environnementaux et sociaux et sur le processus d’indemnisation visant à 
préserver le droits des personnes affectées par le projet.  

Question 3 : M. Dono Lebjibigue 

M. Lebjibigue a demandé comment allait se passer ce processus d’indemnisation et quel était la vue 
d’ensemble du projet ?  

Réponse :  

M. Courcelle a précisé qu’un protocole d’accord d’indemnisation général avait été signé entre QIT et les 
représentants de la population et que par la suite un protocole d’accord individuel sera signé entre 
chaque propriétaire et QIT. Le versement de l’indemnisation se fera chez un notaire avec la signature 
d’un contrat d’indemnisation.  

Question 4 et 5 : M. Jeremy Dimajigra, M. Tombei 

Ils ont demandé quel était le sort des personnes recensés, des terrains situés à proximité et quelles 
étaient les limites du projet.  

Réponse :  

M. Courcelle a expliqué que seuls les terrains situés dans la zone des 20 ha du projet et les parcelles 
situées sur le tracé de la piste d’accès seraient indemnisés. Les autres personnes ne seront pas 
impactées par le projet. Le bornage des 20 ha sera réalisé prochainement qui permettra à chacun de 
savoir si ses terrains sont situés dans le projet ou non.  

 

Compte-rendu du focus groupe avec les femmes.  

Une réunion spécifique s’est tenue par la suite avec les femmes avec C. Léger. 

C. Léger s’est présentée et a expliqué aux femmes présentes qu’elle voulait les rencontrer pour leur 
présenter le projet et voir si elles avaient des questions particulières sur le projet et le processus 
d’indemnisation.  

Question 1 : Majde Koundambardje 

Mme Majde a expliqué que le projet avait démarré il y a très longtemps (en 2015) et qu’elle était 
maintenant impatiente de recevoir l’indemnisation. Elle a dit qu’elle avait été convoquée de nombreuses 
fois pour le recensement et l’enquête et qu’elle pensait recevoir ce jour l’indemnisation. Elle a l’intention 
de chercher un autre terrain. Elle a entendu auparavant que l’indemnisation allait être versée par la 
Banque mondiale. Elle a compris lors de la réunion que le projet était public ce qui lui donne beaucoup 
d’inquiétude pour obtenir son indemnisation. Selon les informations qu’elle avait eues, le montant de 
l’indemnisation serait de 4 000 FCFA/m² alors qu’elle a appris par les représentants de la population 
que le montant serait de 3 000 FCFA/m².  

Réponse :  

C. Léger a expliqué que les phases de développement de ce type de projet étaient très longues. Elle a 
également expliqué que les indemnisations seraient versées par QIT et non pas le ministère de 
l’énergie. Enfin, elle a précisé que le tarif d’indemnisation avait été discuté avec les représentants de la 
population. Elle a également ajouté que la règle est d’appliquer le tarif officiel de la loi de finances 2023 
qui est de 2 000 FCFA/m².  

Question 2 : Nanhidaï Guiryenan 

Elle a dit que l’indemnisation de 2 000 ou 3 000 FCFA/m² était insuffisante. Elle a acquis le terrain il y a 
plus de 10 ans. Elle possède deux lots. L’indemnisation de ces deux lots ne va même pas lui permettre 



d’acquérir un seul lot et que l’achat de terrain est très difficile dans la région. Elle a également demandé 
qu’elle serait les autres actions qui seront mises en place. 

Réponse :  

C. Léger a expliqué comment le tarif avait été discuté. Elle a ajouté que les personnes des alentours 
seraient prioritaires pour l’embauche au niveau du projet en fonction des demandes et des qualifications 
des personnes.  

Question 3 : Fatimé Monaji, Majde Koundambardje 

Elles ont évoqué le besoin en dispensaire de santé. Elles ont également souhaité pouvoir être 
soutenues dans des activités génératrices de revenu et être soutenues dans le développement d’une 
association pour identifier des projets pour réaliser différentes activités pour développer leurs revenus. 
Elles ont demandé à ne pas oubliées dans les propositions.  

 

Réponse :  

C. léger a expliqué que dans le cadre de ses activités de Responsabilité Sociétale des Entreprises, la 
société Qair allait soutenir des projets de développement qui seront identifiés en collaboration avec la 
population. Un soutien au développement d’une association et/ou d’activités génératrice de revenus est 
possible au moment de la réalisation du projet.  

 

Synthèse  

La réunion de consultation publique s’est déroulée dans une bonne ambiance. Les participants ont dans 
l’ensemble exprimé leur satisfaction par rapport au projet et par rapport au projet d’indemnisation.  

La préoccupation la plus importante qui a été exprimée concerne la délimitation de la zone des 20 
hectares objet de l’indemnisation.   

Les femmes présentes trouvent que le tarif de l’indemnisation est faible. Elles demandent à être 
soutenues dans le développement d’activités génératrices de revenus et la mise en place d’une 
association. Elles demandent également qu’un dispensaire puisse être mis en place à proximité.  
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